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Le 13 juin, la CGT a fêté ses 130 
ans à Montreuil 

 

 

 

La CGT est née le 23  septembre 1895 au 

congrès constitutif de Limoges. 28 fédérations 
d’industries et de métiers, 18 Bourses du travail 
(présentes essentiellement dans les grandes 
villes) et 126 syndicats étaient présents à ce con-
grès avec pour ambition la réunion de deux pra-
tiques du syndicalisme : le syndicalisme catégo-
riel et de métier et le syndicalisme interprofes-
sionnel et territorial. 

Aujourd’hui, la CGT compte 33 organisations 
nationales professionnelles (fédérations), 97 
unions départementales et 12 comités régionaux. 

L’histoire de la CGT est totalement liée à 
l’histoire sociale de notre pays et même au-delà, 
puisque nous sommes affilié·es à la CSI (Confé-
dération syndicale internationale) et à la CES 
(Confédération européenne des syndicats). 

La célébration des 130 ans de la CGT offre 
l’occasion unique de relier l’histoire du syn-
dicalisme CGT aux enjeux contemporains.  

Cet anniversaire est bien plus qu’une simple 
commémoration : il constitue un moment fort 
pour mettre en valeur l’histoire de la CGT. Il 
s’agit de raconter les grandes batailles menées, 
les figures emblématiques bien sûr, mais aussi et 
surtout montrer que nous sommes des per-

sonnes anonymes qui nous engageons, qui 
avons marqué l’histoire du syndicalisme et les 
avancées sociales obtenues grâce à l’action 
syndicale.  

Les 130 ans de la CGT, c’est 130 ans au ser-

vice du monde du travail. Une CGT de 
proximité qui revendique et qui gagne. 

.  
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Ce qu’on a fait ces dernières semaines

Mobilisations du 5 juin: pour nos retraites, nos emplois et nos salaires

Retraites, salaires, emploi : même 
 combat 

La retraite par répartition c'est solide et solidaire : 
chaque euro cotisé finance immédiatement les 
pensions. Des salaires plus élevés, c’est plus de 
cotisations pour la sécurité sociale, donc de meil-
leures retraites, mieux financées.  

Augmenter les salaires et gagner 
l’égalité salariale femmes-hommes, 
ce n’est pas seulement juste, c’est 
aussi le moyen fiable et efficace de 
garantir l’avenir de notre système 
solidaire par répartition. Le salaire 
net c'est pour le mois, le salaire brut 

ça donne des droits 

À l’inverse, les exonérations de cotisations so-
ciales, la pression sur les bas salaires et le recours 
massif aux primes non cotisées affaiblissent le 
financement de nos retraites. Les salariés payent 2 
fois : moins de cotisations, c'est de moins bonnes 
pensions.  

Augmenter les salaires, c'est mieux 
répartir les richesses 

En 2024, les dividendes versés aux actionnaires 
ont battu des records. Une part de ces profits doit 
revenir à celles et ceux qui produisent la richesse : 
les travailleurs. C’est pourquoi la CGT exige le 

maintien des 10 % d’abattement sur les re-
traites et l’indexation des pensions sur les sa-
laires.  

Salaires - retraites : ce n’est pas l’un 
ou l’autre, c’est l’un pour l’autre 

Augmenter les salaires, sécuriser l’emploi, re-
mettre à plat les exonérations de cotisations : ce 
sont des moyens pour revenir à une retraite à 62 
ans maintenant, puis le retour à 60 ans. Le patro-
nat et le gouvernement refusent d'entendre les 

propositions CGT pour préserver les profits de 
quelques-uns. Dans plusieurs entreprises des aug-
mentations de salaires ont été obtenues par la 
grève. Nous pouvons gagner des mesures de fi-
nancement et l’abrogation des 64 ans en nous mo-
bilisant !  

Gagner l'abrogation de la réforme 

Nous avons été des millions en grève et en mani-
festation en 2023 contre le recul de l’âge de départ 
à la retraite à 64 ans, imposé par 49-3. Le gouver-
nement est fragile, le 5 juin il y a eu enfin un 
vote à l'Assemblée sous la forme d'une "initiative 
du groupe communiste": 85% des votants se sont 

prononcés pour l'abrogation de la réforme des 
retraites. Une "initiative" n'est pas contraignante 
pour le gouvernement, mais celui-ci ne peut pas 
"moralement" l'ignorer.  

Maintenir l'emploi et l'avenir de 
l'industrie 

Avec la CGT, la mobilisation des salariés de la 

Fonderie de Bretagne a permis de sauver les 
emplois et l’outil industriel (dommage que ce 
soit pour faire des obus). Mais, 300 plans de sup-
pressions d’emplois sont toujours en cours. Face à 
l’urgence, la CGT exige un moratoire pour stopper 
en urgence les licenciements et le contrôle des 
aides publiques versées aux entreprises.  

Combattre l'austérité, défendre les 
services publics 

Au nom de l’austérité, les hôpitaux ferment, les 
transports publics saturent, l’école publique est 
sacrifiée pour financer les aides publiques aux 
entreprises et les cadeaux fiscaux aux plus fortu-
nés. Le 5 décembre dernier, grâce à la mobilisa-
tion des agent·es de la fonction publique, le gou-
vernement a dû reculer, notamment sur les 3 jours 
de carence. Face aux nouvelles attaques contre les 
agents des services publics, la mobilisation se 
poursuit pour rétablir la prise en charge maladie à 
100% et gagner la hausse du point d’indice, la 
GIPA et la titularisation des emplois précaires. 



•  
•  

 

Manifestation à Montbéliard du 5 
juin contre la retraite à 64 ans  

Nous nous sommes retrouvés dans une am-
biance chaleureuse une centaine de personnes 
à Montbéliard pour manifester derrière des 
poubelles pour signifier ce qu'on attendait de 
cette réforme. Nous avons chiffonné un papier 
"64 ans Non merci", puis jeté dans un sac 
poubelle qu'une délégation  a porté à la per-
manence du député ciotiste de la circonscrip-
tion de Montbéliard. 

 

 

 

 

 

 

Mercredi 11 juin: commémora-
tion du 11 juin 1968 

Un hommage aux deux ouvriers morts il y a 57 
ans, le 11 juin 1968 à l’usine de Sochaux, a eu 
lieu mercredi 11 juin 2025, à Montbéliard 
(Doubs). Ce jour-là, les CRS tirent à balles 
réelles dans l’usine. Deux personnes seront 
tuées : Pierre Beylot et Henri Blanchet. Les té-
moins de l’époque ne sont plus très nombreux, 
mais l’un d'entre eux a accepté de raconter ses 
souvenirs à France3 
(https://retraitescgtpsa.fr/Ressources/11-juin-
1968-Sochaux.htm). 

 

 



 

Infos locales 

Stellantis

Panne de la presse à Stellantis Sochaux: 
une nouvelle fois les salariés titulaires et 
les précaires sont flexibilisés à outrance 

par allongement d’horaires de 20 mn par jour 

.

Succès locaux

•  Condamnation définitive de Forvia pour discrimination syndicale à l'encontre d'Andres Go-
mez. Une affaire qui a pu être gagnée grâce à l'aide active de François Clerc, spécialiste des 
questions de discrimination et membre de notre section syndicale. 

•  Reconnaissance de l'origine professionnelle de la maladie et du décès de José Luis, ouvrier à 
la fonderie de Sochaux. Une reconnaissance qui a été obtenu grâce aux témoignages des ca-
marades CGT ayant travaillé dans ce secteur. 

•  Grève de nos camarades de Siedoubs (Forvia Allenjoie) qui sont membres de notre syndicat 
de Sochaux: voir le prochain Prox'infos (abonnements: mail à ulcgt.montbeliard@gmail.com). 

 

Ce qu’on va faire ces prochaines semaines 

Agenda 

Jeudi 7 août: journée conviviale à Brebotte 

•  Rendez-vous à la piscine de Sochaux: 
o A 8h30: pour ceux qui feront une marche le matin (de quelques 

kilomètres autour de Brebotte) 
o A 11h: pour les autres 

•  Midi: repas tiré du sac à l'étang de Brebotte 
•  Après-midi: visite du musée de l'artisanat (5€ par personne) 
•  Inscriptions auprès de Daniel Martin au 06 87 37 00 66 

 

Dates de réunion du collectif retraités (34 rue Boileau à Montbéliard) à 14h00: 
•  En 2025: jeudi 3 juillet, jeudi 4 septembre, jeudi 2 octobre, jeudi 6 novembre, jeudi 4 décembre 

2025 
•  En 2026: jeudi 8 janvier (le 1er janvier est un jeudi), jeudi 5 février, jeudi 5 mars, jeudi 2 avril, 

jeudi 7 mai, jeudi 4 juin, jeudi 2 juillet. 
 

Jeudi 28 août: AG de rentrée du Syndicat de Sochaux 
Salle Morel à Exincourt à 8h30. 

Vendredi 12 septembre: AG de rentrée de l’Union Locale  
Salle Morel à Exincourt à 8h30. 

Mercredi 22 octobre: Assises de l’automobile et de la mobilité 
Organisées par l’Union Locale au Foyer Municipal à Audincourt. 

S'inscrire rapidement  

auprès de  

Martine LIGLIOZZOLO: 

06 63 46 96 28  
martineligli289@gmail.com 


